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DEI-France

41 rue de la République, 93200 Saint-Denis  
01 48 30 81 98

www.dei-france.org ; contact@dei-france.org 

Le président 

Jean-Pierre Rosenczveig

 A Messieurs

Gérard LARCHER, Président du Sénat

Bernard ACCOYER, Président de l’Assemblée Nationale

Jean-Jacques HYEST, Président 

de la commission des lois du Sénat

Jean-Luc WARSMANN, Président 

de la commission des lois de l’Assemblée Nationale

Objet : projet de loi organique relatif au Défenseur des droits N°610


Monsieur le Président,

Contrairement à ce qu’auraient voulu le fonctionnement démocratique de la République et les engagements de la France en tant qu’Etat partie à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant, l’élaboration du texte du projet de loi organique en référence n’a fait l’objet d’aucune concertation, ni avec l’Autorité Administrative Indépendante du Défenseur des enfants dont la suppression est programmée, ni avec les ONG de défense des droits de l’enfant parmi lesquelles DEI-France occupe une place toute particulière.

Notre association, habilitée auprès des Nations Unies et qui rend compte régulièrement au Comité des droits de l’enfant de Genève
, a mené une étude d’impact du texte de projet de loi sur les enfants et le respect de leurs droits que nous joignons à la présente lettre. Il en ressort que, loin de renforcer les droits des enfants, le projet se traduit par des droits réduits, le déni de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant et du statut spécifique qu’elle reconnaît à l’enfant, la confusion des droits de l’enfant avec la seule protection de l’enfance, la disparition de missions aussi essentielles que la promotion et la formation sur les droits de l’enfant. Quant à l’attribution, dont on doit se réjouir, de pouvoirs et de moyens d’action renforcés au nouveau Défenseur,  la question de leur mise en œuvre concrète dans le cas des enfants demande encore à être validée.

DEI-France s’inquiète donc  au plus haut point de ce texte qui vient de –ou qui va – vous être soumis et sollicite de votre part le droit 
d’être auditionnée par les commissions des lois des deux chambres avant l’examen du texte par les parlementaires.

Vous remerciant par avance de votre réponse, nous vous assurons, Monsieur le Président, de notre très haute considération.








Jean-Pierre ROSENCZVEIG

Copie à :

Monsieur François FILLON, Premier Ministre,

Madame Michèle ALLIOT-MARIE, Garde des sceaux et Ministre de la Justice

Madame Dominique VERSINI, Défenseure des enfants,

Monsieur Roger BEAUVOIS, Président de la CNDS

Monsieur Jean-Paul DELEVOYE, Médiateur de la République

PJ : Etude de DEI-France sur l’impact attendu, pour les enfants et le respect de leurs droits, du projet de loi organique n°610 déposé au Sénat le 9 septembre 2009

� Cf notre rapport au comité : « Droits de l’enfant : au pied du mur » téléchargeable sur :


� HYPERLINK "http://www.dei-france.org/rapports/2008/index_rapport2008.html" ��http://www.dei-france.org/rapports/2008/index_rapport2008.html� 








�Est-ce un droit ? Quelle autre formulation





